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05REG-13 

EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 : Combien de plongeurs peut il accompagner dans chaque zone 
d’évolution ?  
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
Le certificat médical. Qui peut le délivrer pour : 

un baptême ; 
la pratique de la plongée ; 
un passage de brevet ?  (3points) 

 
Quelle est la durée de validité du certificat médical (1 point) 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2points) 
 
2) Quel est le matériel obligatoire en tant que guide de palanquée ? Le matériel conseillé ? (2points) 
 
3) Dans quelle condition le niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer en exploration en milieu naturel ? (2 points) 
 
 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1)      Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ?  (2 points) 
 
2)      Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ? (2 points) 
 


